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3jst Pétition des Archevêque et Evêpes
Fondateurs de l'UBiyersité libre d'Angers

^ ^ L A CHAMBRE DES DÉPUTÉS
R E L A T I V E M E N T A U

Projet de loi sur l'Enseignement supérieur

A n g e r s , le Si m a r s iS79.

Messieurs les Députés,
C'est avec une douloureuse émotion que

nous venons de lire le projet de loi sur l'en-seignement
supérieur soumis à vos délibéra-tions

par M. le ministre de l'instraclion pu-blique.
Protecteurs naturels d'un établisse-ment

que nous avons fondé, aux termes de
la loi , avec le concours des fidèles de nos
diocèses, nous avons le devoir d'appeler
votre attention sur des mesures qui entraî-neraient

la ruine de notre oeuvre. Déjà la vive
et profondesensatioiiqu'a produite en France
la simple annonce d'unpareil projet, montre
assez quels intérêts s'y rattachent et combien
graves seraient les conséquences qui en ré- ,
sulteraieut, s'il venait à être mis à exécution.
C'est pourquoi nous croyons servir utile-ment

la paix publique, en même temps que
nous plaidons la causede la justice et de ia
vraie iberté, en vous priant de ne pas don-ner

la main à une entreprisequi ne saurait
qu'ajouter à la division des esprits, dans un j
moment o i i le pays , éprouvé par tant de ^
malaises, manifeste un besoin si impérieux
de tranquillité et d'union.
Et d'abord, ce qui nous frappe dans le

projet de M. le ministre de l'instructionpu-,
bliqije, c'est l'absence de tout prétexte sé -rieux

pour remettre en question ce qiie
l'Assemblée nationale, d'où les pouvoirs
actuels tirent leur origine, avait souveraine-ment

réglé. C'est une maxime de sens com-mun
, et un principe de droit public,qu'^'

moins de mauvais résultats ou de graves in- i
convénients, démontrés par l'expérience, on
ne bouleverse pas une législation de fond en
comble. La stabilité des lois, condition de
tout ordre de choses régulier et normal, est
fondée tout entière sur ce principe. Or, est-
il un seul fait, constaté par l'expérience,
que l'on puisse articuler contre la loi du 4 2
juillet 4 875, pour en motiver le retrait ou
la mutilation? Depuis quatre ans qu'elle
fonctionne, h la satisfaction de tous, a-t-elle
donné lieu à une plainte quelconque de la
part de ceux qui sont chargés d'en surveiller
l'application? S'est-il élevé le moindreconf
Ait entre les membres de l'enseignement pu-blic

et ceux de l'enseignemenHibre?Chaque
iois qu'ils se sont trouvés en présence les uns
des autres, à l'occasion des examens, a-t-on
pu signaler autre chose dans leurs rapports
qu'une estime et une courtoisie réciproques?
Cette concurrence loyale, ou plutôt cette
émulation féconde a-t-elle amené sur quel-ques

points l'abaissement du niveau des
études ? Qui oserait le prétendre ? A toutes
ces questions, recteurs ou inspecteur» d'Aca-démie

, tous répondront que la loi du 12
juillet 4875 n'a soulevé dans leurs ressorts
aucune difficulté ni créé le moindreembari
ras. Bien au contraire, tout le monde a pro-fité

du nouvel état de choses. Sous l'empire
d'une législation qui faisait appel à l'initia-tive

privée, les hautes études ont repris leur
mouvement ascensionnel ; le chiffre total des
élèves s'est accru ; pouf soutenir la lutte avec

plus de succès, l'Etat a créé de nouvelles f
Facultés , ou'doté les anciennes de chaires
qui n'existaient pas auparavant ; le matériel
scientifique a été atnélioré partout ; il n'est
pas jusqu'à la situation personnelle des pro-fesseurs

de l'Etat qui ne se soit ressentie d'un
élan devenu généra! : bref, l'Université offi-cielle

s'est reriforcée à mesure que naissaient
dés institutions poursuivant un but paral-lèle;

Si donc il est une vérité incontestable,
c'est que, loiti de nuire au développement
des études, la loi du 12 juillet 1875 a été le
point de départ d'un véritable progrès. Dès
lors, nous sommes en droit de nous deman-der

s'il y a une apparence de raison pour
arrêter dans son début et entraver dans sa
marche une loi qui, au lieu de présenter
aucun inconvénient, n'a produit jusqu'ici
que d'excellents résultats, tant pour les
Facultés libres que pour les établissements
mêmes de l'Etat.

Cette considération suffirait à elle seule,
Messieurs les Députés, pour vous détermi-ner

à ne pas accueillir favorablement un
projet delûiquichange toutes les situations,
sans motif valable. Au bout; d.'un demi-siè-cle

de luttes, après de longues et mémora-bles
discussions, l'on élait parvenu à établir

dans notre pays un système d'instruction
qui paraissait devoir concilier tous ies droits
et tous les intérêts. Certes, quand on songe
qu'en réservant à ses sëales Facultés la col-lation

des baccalauréats ès-lettres et ès-
sciences, l'Etat reste à peu près le seul maî-tre

des études classiques, ilne peut venir en
idée à personne de soutenir que l'on avait
fait une trop grande part à l'enseignement
libre. Mais enfin, telle qu'elle était interve-nue

à la suite de débats approfondis, la
transaction acceptée de part et d'autre avait
mis fin à toutes les récriminations. L'accord
se faisait de plus en plus; et, grâce à un ré-gime

de liberté relative, o i i chacun trouvait
de quoi salisfaire ses préférences, il ne res-tait

bientôt plus trace des luttes si vives et si
ardentes qui naguère armaient les uns con-tre

le» autres les divers corps enseignants.
Pourquoi vouloir effacer d'un trait de plume
ce qui est l'oeuvre de cinquante années d'ef-forts

et de travaux? Pourquoi reprendre au-jourd'hui
des querelles si heureusement

apaisées ? Pourquoi rouvrir l'arène à ces po-lémiques
d'un autre temps? Pourquoi trou-bler

les esprits par des controverses dont nul
ne peut prévoir le terme, parce qu'il y va
des droits les plus sacrés, des droits de la
conscience, des droits de l'Eglise et de la
famille, de ces droits auxquels l'on ne sau-rait

renoncer sans trahir sa foi et son de-voir.

Car, vous le comprenez sans peine. Mes-sieurs
les Députés, jamais le clergé et les ca-tholiques

de France ne pourront accepter
sans protestations et sans luttes la situation
que voudrait leur créer le projet de loi dont
vous êtes saisis. Il importe peu que le mot
de liberté soit conservé dans le titre de la loi
et dans l'exposé des motifs, si, en réalité,
c'est la chose même qui disparaît. Or, le ré-gime

que l'on vous propose d'établir, c'est
de fait la suppression des Universités et des
Facultés libres, le retour pur et simple au
monopole de rElaf, l'impossibilité maté-rielle

pour tout établissement libre d'exister
et de vivre en dehors des écoles publiques,
la mise hors la loi et la proscription enmasse
de toute une catégorie de citoyens français,
en un mot la négation de toute liberté sé-rieuse

eri matièVe d'enseignement supérieur.
Pour vous en convaincre, il vous suffira
d'examiner les articles du projet (îe loi sou-mis

à vos délibérations.

L'article premier supprime toute partici-pafion
des professeurs libres aux jurys d'exa-men.
M. le ministre est donc bien éloigné du

sentiment de M. Paul Bert. qui, en 4 872, re-gardait
la liberté, de la collation des grades

comme une conséquence nécessaire de la li-berté
d'enseigner. Voici ce qu'écrivait alors

cet honorable Député: « J e suis partisan de
la liberté d'enseigner avec toutes ses consé-quences,

et je veux indiquer par là l a liberté
de l a c o l l a t i o n des grades... Je vais plus loin
encore. A mes yeux, et malgré un antique
préjugé, l'Etat n'a a u c u n droit sérieux d'in-terdire

à ceux auxquels il n'a pas décerné de
grades spéciaux, les professions d'avocat,de
pharmacien, de médecin, pas plus que celles
d'archilecte et de fermier. Chacun doit avoir
le droit de plaider et de soigner, de choisir
qui le soigne ou qui plaide pour lui ; nous
devrions être guéris de la providence tuté-laire

de l'Etat (tj. »
Assurément la loi du 4 2 juillet 4875 n'est

pas allée aussi loin que le désirait M. Paul
Bert. Au lieu d'assurer aux Facultés nou-velles

la libre collation des grades, elle, s'est
bornée à leur faire une part très-restreinte
dans la constatation du savoir de leurs pro-pres

élèves ; et encore a-t-elle laissé à ceux-
ci la liberté pleine et entière de subir leurs
épreuves dé préférence devant les Facultés
de l'Etat. Peut-on dire sérieusement que par
là l'Etat ait abdiqué ses droits ? Dans son
exposé des motifs , M. le ministre s'alarme
d'une concession qui, en 4872, eût paru si
mince à M. Paul Bert : il revendique pour
l'Etat « la vérification préalable par ses re-présentants

officiels de la valeur des études,
le contrôle sérieux et direct de la garantie
qui résuite pour le public de la possession
du diplôme. » Mais, faut-il^,le répéter pour \
la centième fois, cette vérification préalable, i
elle a lieu ; ce contrôle sérieux et direct, il •
existe. Dans le jury spécial, tel que l'a établi i
la loi du 12 juillet 1875, c'est un professeur i
de l'Etat qui préside ; ce sont des examina- j
teurs de l'Etat qui siègent en majorité ; ce
sont les programmes de l'Etat qui, seuls,
forment la matière de l'examen ; c'est l'Etat
qui choisit et qui délègue les professeurs l i -bres;

et enfin, c'est M. le ministre qui déli-vre
ou qui refuse le dipléme au nomde l'Etat. ;

Certes , devant de pareilles dispositions, il
est impossible de prétendre avec une appa-rence

de raison que le législateur de 4 875
ait sacrifié en quoi que ce soit les droits de
l'Etat, Seulement, ce qu'il n'a pas voulu, et
à juste titre, c'est de déshonorer par avance
le corps des professeurs libres ; c'est, en les
excluant de toute participation aux examens,
de les déclarer par là même indignes ou in-capables

d'apprécier l'aptitude de leurs pro-pres
élèves ; c'est, après avoir exigé d'eux le

plus haut grade universitaire, de les rabais-ser
au rang de préparateurs ou de simples

répétiteurs. C'est peut-être là qu'on veut en
arriver aujourd'hui ; mais alors que l'on se
déclare hautement partisan du monopole,
el que l'on cesse de prononcer le mot de

liberté. jj.jTif;îo9oeffiob ri î .aut^ l̂r supiarn.
En exigeant que « les élèves ae&etaolissé^

mérits libres d'enseignement supérieur pren-nent
leurs inscriptions dans les Facultés de

l'Etat aux dates fixées par les règlements, »
rarticle 3 exclut jusqu'à la possibiUté de
fonder ou de.conserver des établissement^
die ce genre dans les villes où il n'existe pas
de Facultés déi'Etat; et, par s^ite, 41 çré^
un privilège au profit d'un petit nombre, et
suppri/fiè la iiberi^ d'epseignexçjsnt pour,la
(rès-grantïë majorité des Français. Com-

(1) Projet de loi sur Vorganisation ds t'enieignément
supérieur, par Paul Bert, Pan^^^^ Gerjmer-BaiUière.

ment veut-on , par exemple , que les étu-diants
des écoles libres d'Angers fassent

quatre fois par an, et à leurs frais, le voyage
de Paris, de Rennes ou de Poitiers, pour
aller s'inscrire aux Facultés, de l'État?
.Mieux vaudrait décréter de suite la suppres-sion

d'écoles assujetties à de telles rigueurs.
Mais, il y a plus, Messieurs les Députés :

dans son ardeur à dépouiller nos établisse-ments
d'un droit essentiel, M. le ministre ne

s'est pas aperçu qu'il détruisait la notion
même de l'inscription et son véritable but.
Jusqu'ici, il était reçu que l'on s'inscrivait à
des cours pour les suivre : là est le vrai
caractère de cette prescription scolaire ; il
était réservé au nouveau proj«t de loi d'ima-giner

des inscriptions que l'on prendrait
avec le droit de ne suivre aucun cours. En
réduisant la portée de cet.acte à.une simple
formalité qui n'implique aucune obligation,
c'est un coup mortel que l'on porte aux
Facultés de l'Etat non moins qu'aux établis-sements

libres. Quand on saura que, de par
la loi, il est permis de s'inscrire à des cours
sans être astreints à les suivre, l'on passera
bien vite de la théorie à l'application; et les
amphithéâtres, déjà si peu garnis, risque-ront

fort d'être déserts. Nous sommes sûrs
d'être d'accord avec tous les hommes qui
ont l'expérience de ces matières, en disant
que, pour être sérieuse, l'inscription doit se
prendre là-même où se donne l'enseigne-ment

, et où, par conséquent, il est possible
de contrôler l'assiduité aux (îours. Dépouil-ler

de ce droit essentiel les établissements
libres d'enseignement supérieur, c'est les
réduire à néant, en leur ôtant, avec leur
foirce et leur raison d'être, tout moyen de
^giibsistance.

Et, à ce propos, il est une réflexion que
vous ne manquerez pas de faire. Messieurs
les Dépulés, car elle se présente tout natu-rellement

devant ce luxe de précautions que
M. le ministre croit devoir prendre contre
les institutions libres. L'Université de l'Etat
ïui parait donc bien faible, bien incapable
de se soutenir par elle-même, pour que la
suppression de toute concurrence sérieuse
soit à ses yeux l'unique moyen de la proté-ger

el de la défendre. Quoi 1 Pour conserver
la vie à cette corporation privilégiée, qui
compte près d'un siècle d'existence, et à
laquelle sont dôv9lues exclusivement les res-sources

du budget, il ne faudrait rien moins
que de lui assurer en outre le monopole des
examens et le monopole des inscriptions !
Pour mettre en péril son existence, il suffi-rait

de quelques Facultés nées d'hier, à
. )eine organisées, et vivant plus ou moins de
a générosité des fidèles ! Tant que l'on
n'aurait pas privé ces Facultés de leurs attri-butions

et de leurs moyens de subsistance,
ce serait une menace de mort permanente
pour rétablissement officiel ! Nous ne
croyons pas que l'on ait jamais fait à l'Uni-versité

de l'Etat une plus grave injure; et
nous sommes persuadés que tous ses pro?.,
fesseurs seront unanimes à prier M. le mi-nistre

de ne pas rendre la lutte par trop
inégale, pour leur permettre de vaincre avec
honneur. C'est une question de digaité à
laquelle. Dieu merci, on est encore sensible
en France. On ne saurait mieux rabaisser
un corps enseignant, qu'en le supposant
hors d'état de pouvoir lutter avec avantagée,
à moins de n'avoir plus en face de lui que
des rivaux désarmée.

. U est bon assurément d'alléger autant quo
possible les charge» des familles dans l'édu-
caiion de leurs fils ; mais encore fautr-il que
c t̂te générosité ne devienne pas un leurre
pour les étudiants des Facultés de l'Etat, et



une ruine pour les (5colos libres. En (Mevanl
le larit dos nouveaux droils d'oxamens,
commo l'nnnonce l'arlicle 3, l'Etat n'aura
nticuno peineà compenser, cn co quilo re-garde,

la gratuité des inscriptions. Quant à
nos élablissemonts, privés à la lois des droits
d'inscriptions el des droils d'examens, ils so
trouveront dans uu court délai à bout de res-sources.

Le calcul esl trop Visible pour avoir
échappé à porsonno. Est-ce bien là. Mes-sieurs

los Députés, un rôle digne de l'Elal,
do se loiro une armo d'un budget que nous
contribuons lous à alimenter, pour ruiner
les efforts des particuliers et des associa-tions?

Ces procédés, on ies appellera de tels
noms que l'on voudra ; mais, de grAco, que
l'on ne prononce plus les mots do justice et
do liberté.

Lo justice et la liberté 1 Qu'ont-elles ù voir,
dans le projet do M. le ministre de l'instruc-tion

publique? Pour lui, <( les intérêts qui se
sont organisés à l'abri de la loi du \ 2 juillet
1875, les établissements fondés, les disposi-s
tions prises, les Universités constituées, ».
tout cela compte pour peu ; et c'est un spec-tacle

vraiment pénible de voir avec quel
^'sans-façon il Iroilé; dans son-exposé des
î^*;motifs, ce qu'il appelle « la-théorie des droits
•^acquis. » n nous semble pourtant, Mes-
? sieurs les Députés, que dans lout pays o h h i
- sens de la justice n'est pas perdu, ces droils
.'Ctces intérêts sonl chose infiniment respec-
lablo. Comment! voilà une loi, volée par

-tune Assemblée conslltuante, el qui, en re-
fi-tour des conditions très-onéreuses qu'elle
f'ieur impose, assura aux établissements li-
.îbres le titre de Facultés ou d'Universités.
«Sur la foi de celle loi, et pour acquérir ce
i;lilre, leurs fondateurs se mettent à l'oeuvre :
liils créent autant de chaires que dans les Fa-
- cultes de l'Etat; ils font appel à des profes-
l^aeurs pourvus du plus haut diplôme de l'E-
fital et prennent avec eux des engagements;
ils organisent à grands frais des bibliothè-ques,

des collections scientifiques, des labo-ratoires
de chimie, des cabinets de physi-que

el d'histoire naturelle. Pour entrer dans
l'esprit de la loi, autant que pour satisfaire

e aux exigences de la lettre, ils acquièrent dès
terrains, construisent des édifices, ne négh-
genl rien de ce qui peut rendre leurs insti-tuteurs

vraiment dignes de l'Eglise el de la
-France. El lout cela une fois accompli, on
iitiendrait leur dire en relour de leurs efforts,
J.de leurs sacrifices, de leurs engagements:
TOUS avez rempli fidèlement les prescrip-tions

de la loi; VOUS avez fail tout ce qu'il
fallait pour mériter lo titre de Facultés ou
d'Universités: eh bien, ce litre, acquis aux
termes el en verlu de la loi, nous vous en
dépouillons! Vous continuerez à enseigner
si vous vouiez ; mais, vous ne pourrez pren-dre

d'autre titre que celui de la première
école primaire venue; vos étudiants iront se
faire inscrire ailleurs que chez vous ; et vos
professeurs, docteurs des Facultés de l'Etat,
nous les déclarons incapables d'apprécier le
•avoir el l'aptitude de leurs propres élèves !
Non, jamais spoliation n'aurait été accom-plie

dans dos conditions plus odieuses ; et si
pareille injustice pouvait êlre consommée
à la face du monde, elle resterait comme
uno tache ineffaçable pour la mémoire de
•aux qui on auraient été les auteurs.

Vous ne permettrez pas. Messieurs les
"Députés, celte confiscation indirecte de nos
établissements libres, pas plus que TOUS ne
voudrez vous associer par vos votes à la
proscription de loute une classe do citoyens
français. A vrai diro, nous étions loin de
nous* attendre à trouver dans une loi rela-tive

à l'enseignement supérieur, des mesures
concernant les écoles secondaires et pri-maires,

comme aussi nous avons lieu d'êlre
surpris qu'au ministère de l'instruction
publique on suppose que los épreuves de
l'agrégation, avec lesquelles d'ailleurs nos
établissements n'ont rien de commun, sont
subies devant les Facultés de l'Etat (art. 5).
U y a là, entre les divers ordres do l'ensei-gnement,

une confusion telle, que nous
regardons comme superflu de la relever
davantage, nous réservant d'en faire l'objet
d'une réclamation spéciale, si, contre toute
attente, l'on maintenait les disposiUons de
l'article 7, où les droils de l'Eglise et dés
pères de famille sont totalement méconnus.

M. lo Ministre est donc bien pressé d'as-surer
les progrès de l'instruction, en pro-posant
une interdiction qui atteindrait d'un

coup 50 maisons d'éducation et plus de
20,000 élèves ! Mais ce qui n'étonne pas
moins, c'est de voir è l'aide de quels argu-ments

on voudrait bannir de l'enseignement
les Pères Jésuites et d'autres congrégaUoni
religieuses. S'emparer d'un acte de défail-

lance do la monarchie Irodilioniielle, lar- ^
gomool racheté par des siècles de protec-tions

, pour venir, cn pleine démocratie,
sous un régime dit do liberté, renouveler .
une législation qui, do quelque manière"^
qu'on V(niillo l'nppréciiT, suppose un étal
do choses tout à l'ail diU'érenl, une religion-
d'Etal, un roi protecteur des saints canons
el sanclionunnl au for extérieur IPS déci-sions

do l'Eghse, c'est une anomalie lelle-
menl étrange, uiie confusion si absolue des
temps ot des personnes, que l'on croit rêver '
en lisot)-l do telles pages.- 1
.•••Faui-'il rappeler h M. le Ministre qu'après '
la Charte de 1 8 3 0 et loules les Coiislitulious
qui l'ont suivie, ilne saurait plus êlre ques-i-
tion de pareils rapprochements, hmoins dé''
ramener du mémo coup tout l'ancien état de
choses; que, pour nos congrégations reli-2
gieusos, le fail de n'être pas autorisées par
l'Elal a purement et simplement pour ré-"
sultatde les ranger.sous le droit commun
que, dès lors, la loi ne peut voir dans leurs *
membres quo des citoyens trançai.s, jouis-3
sant commo tels de la plénitude de leurs,"
droils au môme titre que tous les aulres ;
que les voeux religieux, n'étant plus commo
outrefois sanctionnés par la li^gislalion ci-vile,

sonl devenus poui* elle un ncio do la
vie privée, dans liiqucl iiul n'a le ilroit d'in-tervenir

pour lo frapper d'une incapacité ouj
d'une déchéance; que toule recherche sur
cet acte, toute déclaralionexigée à son sujet,
serait do la part du pouvoir civil une ingé-rence

injustiliuble dans la vie privée, et
uno violation manifeste de la liberté de
conscience ; et quo par conséquent, à moins,
d'un édil formel de proscription ou d'une
mise hors la loi, ce qui ne se discute pas,
il est impossible de priver un religieux d'un
droit qui lui appartient comme citoyen fran-çais?

Il esl vrai qu'en parlant d'un ordre cé-lèbre,
M. le Minisire de l'Instruction publi-que

a cru pouvoir' écrii-e ces lignes : « La
liberté d'enseigner n'existe pas pour les
étrangers : pourquoi serait-elle reconnue
aux afTiliés d'un ordre essentiellement étran-ger

par le caraclère de ses doctrines, la
nature et le but de ses statuts, la résidence'
et l'autorité de ses chefs (1j? » Un ordre es-sentiellement

étranger, celui qui a eu pour
berceau la ville même de Paris, qui, plus
qu'aucun autre, s'esl identifié pendant des
siècles avec la vie et l'éducation nationales,
et dont les chefs-d'oeuvre sont l'une des
gloires de l'éloquence française, sanscomp-j
ter qu'il n'est pas une partie du sol Iran-:
çais qui ne porle les traces de son génie el
de son acUvité! Nous regrettons profondé-ment

que de pareilles assertions, auxquel-les
l'histoire donne le plus éclatant démenti,

soient venues se placer sous la plumed'un
ministre du gouvernement français. Les-
élèves des Pères Jésuites sonl là, par mil-liers,

dans l'armée, dans la magistrature,
dans l'administration el jusque dans les
rangs du ministère lui-même : tousdiront
d'une même voix que leurs maîtres n'ont
rien négligé pour leur apprendre à aimer
la France, à la servir, et, au besoin, à don-ner

leur sang pour elle.
Cet admirable Institut, loué par le

Saint Concile de Trente, fait profession de
n'enseigner que les doctrines de l'Eglise,
el il n'est rien dans ses statuts qui contre-dise

sur un point quelconque les lois dè
liotre pays. Si la résidence du Général des
Jésuites dans la capitale de la chrétienté
semblait à M. le Ministre une raison suf-fisante

pour les traiter d'étrangers, son al-lusion
viserait bien plus haut ; mais elle

tomberait à l'instant même devant l'indi-gnation
dé trente millions de catholiques;

qui, tout en restant soumis au Pontife
Romain dans l'ordre spirituel, ne recon-naissent

à personne le droit dé se dire plus
Français qu'eux. '

La" situation esl grave, Messieurs les
Députés ; el si, après avoir examiné atten-tivement

le projet de loi déposé parM. lë
Ministre de l'Instruction publique, il
nous était encore possible de concevoir
quelque doute, les commentaires donl il
est l'objet en'Franceet à l'étranger suffi--
raient pour nous enlever loute illusion^
Rapproché d'aulres propositions noti
moins menaçantes, il constitue vis-à-vis
de l'Eglisecatholique une véritable décla--
ration de guerre. Nous le constatons avec
douleur, mais sans aucune espèce dé
crainte. Les catholiques, et le nombre en
est grand, sauront faire leur devoir : ori
les traite en ennemis ; ils ne manqueroiiÇ

(i) Exposé des motif* du Projet de loi sur l'Ensclgne-
Bjenisupérieur,«c''5at.»««A:'»y'i '"-'^ -'.'i

pas de proportionner la défense à l'atia-

nic.
Mais ce qui nous préoccupe davantage,

c'est l'avenir du pays jeté dans de telles
entreprises par des esprits plu.s audacieux
qu'avisés. Ce n'esl malheureusement nn
secret pour peisonne, que le pays éprouvej
en ce moment de grandes souffrances
l'industrie, le commerce, et l'agriculture
elle-même traversent des crises dont l'in-tensité

et la durée inspirent les jiius vives
inquiétudes ; il s'opèpe dans lesconditions
économiques de la Franceun mouvement
"qui excite bien des alarmes. Témoins de •
ces épreuves, qni atteignent un si grand
nombre de nos diocésains, nous parta-geons

des anxiétés qui vont croissant cha-que
jour. Est-il bon, csl-il sage, est-il-

politique d'ajouter à tant de malaises la'
source d'agitations la plus funeste, celle
dés luttes et des dissensions religieuses ?
A vous, Messieurs les Députés, d'empê-cher

l'oppression des uns par les autres, et,
d'arrêter h son début cette guerre civile^

, des esprits, dont nul ne peut prévoir les
conséquences. Vous aurez fendu un grand
service, à la paix sociale, en conservant à

; .pos établissements leurs droils el leurs l i -bertés.
Personne ne saurait avoir de iirofit

à voir s'ouvrir une ère de troubles et de
.discordes entre les enfants d'une même
patrie. Pour nous, qui sommes les pre-miers

défenseurs d'institutions fondées
s,ous nos auspices, nous n'avons fait que
dë remplir un devoir rigoureux el sacré,
en vous signalant lout ce qu'il y ad'inique
dans les mesures dirigées conire elles..
Dieu veuille vous inspirer l'esprit de mo-dération

etde juslice, sans lequel un pays
court aux abîmes et qui seul peut mainte-^
nir, avec le respect des droits de chacun,'
l'union el la paix !

KJ esl dans cet espoir que nous avons 1

Messieurs les Députés,
,^|, Vos très-humbles serviteurs,
Onl signé en leur n o m et au n om de l e u r s collègues :

• C H A R L E S , archevêque de Tours.
; CI Î A R L E S - ÉM I L E , évêque d'Angers. ""^
p H E CTOR - ALB E R T , évêque du Mans.

. A L E XANDR E - LÉOPOLD , évêquc d'Angou-
«••3 lême. ^
4" JU L E S - FRANÇOIS, évêque de Nantes.
t CLOVIS, évêque de Luçon. , ^

Il est peu probable que M. Hérold
cepto, commo préfet, une résolution Qn-,
n'approuvait pa» commo présidenl du con
seil municipal.

Le ministre do l'intérieur, M. Lepètg
n'a pas encore élé saisi de la question,

-lain cnroiiique generale»on3io8

-' ' ~ -^bi:,

Versailles, 27 mars, Ah. 30, soirl^
Sénat. — Les résistances du centre gauche-

semblenl s'accentuer, dUmoins c'est le bruit
qui court dans les couloirs. ;

On dil même que la gauche ne volera le
retour qu'à la condition qu'on lui donnera
comme local le Luxembourg, et qu'une loi
enlèvera au conseil municipal toute attribu-tion

de police.
On a procédé à la nomination de la com-mission

chargée d'examiner le projet Leyrat.
Dans le 7" bureau, M. Léon Say a déclaré
que lo gouvernement est favorable jau relour
des Chambres à Paris ; quo le séjour à Ver-sailles

n'est pas admissible, dans l'impossi-bilité
où l'on esl d'y établir tous les services

publics; que, quant aux garanties deman-dées,
le gouvernement est prêt à les exami-ner.
Quant à la sécurité pour garantir l'in-dépendance

des décisions des deux Cham-bres,
le gouvernemenl y pourvoirait par une

loi réorganisant sur de nouvelles bases l'ad-ministration
de la police.

Résultat des bureaux pour l'élection de la
commission : les 2% 4% 6°, 7° et 8' bureaux'
onl nommé des commissaires hostiles au re-tour

à Paris. -
Dernière h e u r e : La majorité est hostiléi'^ï ,

L 89}^ auof î
01» Î9|,0 .

ioi fï! e-b ùi ansb '.visanoo,Jio« èhodil sh
i Le conseil des minisires,, étudiant hier
malin la quesUondu relour à Paris, auquel
il esl favorable, a décidé que, dans le casoù
cette question serait résolue afTirmativement,
le gouvernement présenterait une loi spé-ciale

défendant les atlroupemenls dans un
périmètre déterminé autour des Chambres.

Les Cl^ambres se sépareront le 5 avril.
easBoi09'uoilqiïJâoiq^« i«J »»' «" « i,
,8ifi,nnoi'l sno^o*'"' 1» ^ ' ' " ' sb

•^^Ll'îS^yeif'inunicipal de Paris maintieSî
son vote de 100,000 fr. en faveur des am-nistiés.

If maintient aussi son droit de con-fier
à qui lui plaît l'emploi de cette somme.

Les craintes du contre gauche ne tm
pas si dénuées defondemenl dans les région
ministériolles. On redoute beaucoup, si i
Sénat vole la réunion du Congrès, que Voî
•Q%s'y borne fias uniquement à la révision
de la Constilution sur l'arlicle 9.
Il y a dfs bruit» en l'air qui inquièiem

ivemeul les sommités officielles. ,

9»»

—rOn affirme que M. Jules Ferry a écrit on
directeur des Dominicains d'Arcueil, pour
le prévenir qu'il était prêt à lui accorder
sur sa demande, l'.autûrisationd'enseignçr'

Le directeur a répondu au minisire quj
les Dominicains entendaient partager le sort
des autres congréganistes.

Lo sous-préfet d'Argenlan, après aveif
déclaré au préfet de l Orne qu'il se refusait
à laisser afficher dans son arrondissemeat
l'ordre du jour de flétrissure sur les ipjnis.
très du 16 Mai, a envoyé direciecnefl|'*8j
démis.sion motivée h M. le ministre de Vin.
térieur. Nous croyons savoir qu'il n'est pas
lo seul sous-préfet qui ait agi de môme.

.'" f Depuis que les radicaux républicains ont
fait irruption dans l'administration, les nul-lités

pullulent partout. C'est ainsi qu'un
préfet de la région du Midi le tonstata der-nièrement

par cel aveu dépouillé d'arlificft;
« De mes trois sous-préfets, il n'y en

a pas un dont on pourrait faire un bon
garde-champêtre. » 1!
Telle est l'administration républicaï»,

ujî p£u.,parlQUt. ...

...ïL'urgence volée sur la résolulion présen-tée
par M. Peyrat relativement au relour à

Paris, par voie de révision constitutionnelle,
n'imphque pas la solution de la queslion
dans le sens affirmatif.
^ Le gouvernement estirès-préoccupé.êlce
n'est pas sans discussion que le cabinet qui
n'est ni homogène, ni uni, ni confiant, a
pris la décision suivante dont le Ngieivtl
fait part en ces termes : . i mJoâàûm

Le conseil des ministres s'esiré'uBÎ fftljsTe,
sous la présidence da M. Jules Grévy,
Il a décidé qu'il appuierait le relour à Paris, sans

en faire une question de confiance.
Après le conseil, M.Waddington est resté à

l'Elysée et s'est longuement entretenu avec le Pré-sident
de la République, tant sur la situation inté-rieure
qui pourrait résulter d'un refus du Sénat de

voter le retour à Paris, que des questions êiitérieu-
res, pour lesquelles M. le ministre des affaires
étrangères lui a soumis un. certain nombre do
dépêches.

L'attitude officielle du cabinet mérite d'ê-tre
rapprochée de l'article suivant de

M a r s e i l l a i s e : = -^' TM

Certains jeurnaux ministériels nous font
crime d'avoir mentionné les bruits qui couraienu
Versailles, touchant l'altitude équivoque du lamis-
tère dans laqueslioh du retour à Paris. .
.; Ils s'étonnent que l'on puisse soupçonner,- l̂e*
gouvernants actuels.de souffler à la fois lelroiae
le chaud, dedire blanc et noir, oui ou non, suivaD
qu'ils s'adressent à l'une ou l'autre Chambre.
Pour un peu, ils crieraient à la calomnie.
• Nous voulons tirer nos candides confrères
erreur, qui serait passablement ridicule sidieei"
sincère. , m

Or donc hier, entre deux heures et
rtietabre du cabinet quo nous désignerons Q _
façon très-suffisante en disant qu'd banque a^^^^
lument de prestige, s'entretenait à VersaïUe*
trois sénateurs, on présence de plusieurs p u
listes. . la

La conversation tomba' naturellement

nqauteesutiro»n édmuertetatoiturceàttPea rpiesn, seéte cqoumeme 1 un "s"j.^gi
Peyrat, pourrait bien être votée, le minisuo »

— Ce serait déplorable ! ,... mi-
Ne pas oublier qu'il y a trois jours , f "iôtfrl

nistre se prononçait à la Chambre pour le ;?)

Nous le répétons, cette petite scène ^^"'{jejoio.
eu plusieurs témoins; nous poumons, a qui
invoquerle témoignage do deux ' 1 ' ' m i B i J J t r*
ont parfaitement entendu l'exclamation au v JK
dépourvu do prestige; • 1'
,„Le^ftbinet est tout à fait oppof

« *



Les sauterelles. — Nous recevons d'Alger, dil le
M a r s e i l l a i s , une noutello qui nous met en grand
souci pour les récoltes de notre belle colonie. Le
fléau des sauterelles V non moins désaslreui pour
l'Algérie que celui des incendies, vient de faire
une réapparition sur le territoire de la province
d'Alger, el dacsla ville même.

Le 19 mars, en effet, vers onze heures du malin,
on en voyait quelques-unes sur la place du Gou-vernement.

A une heure de l'aprèS'midi elles
étaient en quantité considérable.
Aussi tous les gens de la campagne, proprié-taires

ou fermiers, colons et indigènes, se mon-
Iraient'ils consternés. I

Il y a certes de quoi ; car on a vii bien des, fois
de richesxéOûltés échelonnées sur de vastes ét«n4|
dues disparaître en quelques heures sous ia denll
décès insectes dont la voracilé est vrairaenlMn-l,
croyable. Lés sauterelles s'attaquent à tout, arbresj
vieilles feuilles ou jeunes pousses, blés en herb^';
ou en épis, chatrips de maïs ou de pommes d^'
terre, herbages et légumes de toute espèce, louî
leur esl bon pour faire table rase. î]

RUSSIE. — Le T a g e b l a t t de Berlin annonce l'ar-restation
de M"' de Malceiï, fille du richis,sime in-dustriel
russe de ce nom. Là jeune personne, à

peine âgée de vingt ans, est accusée de conspira- -,
tion nihiliste. Elle a élé enchaînée et trarisférce à la '
citadelle de Kiew, où se trouvent déjà la fille du gé- '
néral de Gerstfeld et'la jeune comtesse Panin, ac-cusées

du luême crime; ces deux dernières ont
été, en dittre, blessées à l'occasion d'une émeute.;
i^ous devons ajouter, dit le Tageblatt, que ces

trois malheureuses jeunes filles ne doivent leur si-tuation
actuelle qu'au fait d'avoir fréquenté les

cours de l'université de l'Etat, où elles ont pris les-
idées d'étudiants nihilistes.

— Un-individu a tiré sur le célbnel Denlcho!),
chef de la police, qui n'a pas été atteint. Le cou[ a-
ble a échappé. • •

f̂t.^ TREMBLEMENT D E TE R R E E N PER S E .

Onze cents victimes. i
Un dépêche de :Conslanlinople annonce'

qu'un violent trenaileoient de terre s'esl fait
sentir samedi et dimanche dans les provin-ces

septentrionales de la Perse.
Une parlie des habitations de la ville dé

Mianeh a été détruite.
Les effets les plus désastreux du phénf-.

mène se sont produits à peu de distance de
cette localité, dans les villages de Tark et de
Manan, peuplés chacun de cinq cents à six
cent» habitants. Il parait que quelques-uns
seulement ont pu échapper à la mort.
.pianeh est situé par 37" 27'de latitude

nord et 47* 43' de longitude est.
On évalue â onze cents le nombre des vic-times.

- oit

Chronupe Locale eî de l'Ouest.

Habillement des classes 4866 e( 1867
* tr appelées en i B l 9 .

Voici un extrait d'une circulaire minislé-,]
rièile, en date du 15 mars 1879., sur lequela
il importe d'attirer l'attention des intéressés :

« Art. 21. —Aucun effet de lingeeti
chaussure ne sera attribué aux hommes d^
l'armée territoriale.

» Les généraux commandant les corps i
d'armée inviteront les préfet» et les chefs de*
légion dç la gendarmerie à faire prévenir,,,
par les soitis des: maires et des brigades de^
gendarmerie, les hommes de l'armée terri-,
toriale convoqués cette ennée, qu'ils devronï^
arriver avec une ou deux chemises, un cale^
çon (pour ceux qui enfont usage) et un©^
paire de souhers, de brodequins ou de bot-i
tes susceptibles de faire un bon service pea^
dant quinze jours. » . j .

• 1|a Gompagnie du chemin de fer d'Or-léans
a décidé qu'il serait accordé aux mem-bres
des Sociétés savantes des départements

qui emprunteront ses lignes pour se rendre
à Paris, à l'effet d'assister aux réunions
scientifiques et littéraires qui auront lieu
à la Sorbonne, en avril 1879, une réduc-tion

de 50 0/0 sur le prix du tarif général.

Douces. — Un horrible accident Tient d'ar-river
à la Saulaie, .commune de Douces.

M. René Billy, meunier, a été écrasé dans
son moulin en. voulant dresser dés meules
en mouvement.

L'infortuné, saisi par un pan de sa blouse
et enlevé dans l'espace, a tourné autour des
meules av«c une vitesse de 50 à 60 tours à
la minute.

Lorsque son domestique, le sieur Chi-

gnard, a pu arrêter le ffloulin, M. Billy avait |
l'os du crâné dépouillé et fracturé, la poi-trine

et le bras gauche absolument brçjé^.
La mort a dû être instantanée» tÙMisia 1

Cizay.— Le nommé Louis Girault a élé
grièvement blessé par une machine à battra.
L'amputation du bras gauche^^ f ^ H ^ i ^ ^
nécessaire. 'f^,; .it^'ul^oa

. — - — : i^.èk
ANGERS. ~ Les courses d'Angers ĵ-^p^uf

Tannée 1879, sont fixées au dimanche 15 et
au nàardi 17 juin.

•ï.îUATsail

LOCHES. — Une lettre de Lochés'nous ap-porte
une nouvelle bien triste poUr les amis

que la famille de Montesijuiou compté assu-rément
parmi nos lecteurs : c'est la mort de

la Jeune comtesse Louis de Catnbacérès au
château de Charnizay, qu'habile son père,
M. le comte Thierry de Montesquipu.

On lit dans l'Espérance, de Nanles :
La. Société colombophile l ' E p e r v i e r . de-

Nantes, vient de fixer sesconcours pour
1879 corame suit :

Concours pour vieux pigeons. :
VeWou,,13 avril ; La Roche-^sur-Yeti, 27 aWi^J i
La Rochelle, 17 mai ; Bordeaux, 8 juin. , !

Le voyage do Bordeaux se fait en concur-rence
de lo Société colombophile le Pétrel

de Saiu^Nazaire.

! « I « ^encours pour jeunes pigeons.
Sainte-Luçe, 18 tuai; Ancenis, 25 mai;
Angers, 5 juin ; Saumur, 15 juin; •;
Tours, 29 juin ; Blois, 7 juillet, ^"^'^^

Les concours de,Bordeaux el de Blois
sont subsidiés par M . le minislre de la
guerre.

P.-S. — Les amateurs qui désireraient faire
voyager leurs pigeons avec ceux de la Société,,
sonl priés de s'adresser chez M. Bâtard, place dû'
Bouffay, n" 5, à Nanles.

L E MA N S,
Mans : I

On lit dàiii 'ournal du

4 Les promeneurs qui parcouraient mardi
soir nos rues ne se doutaient pas qu'ils
pouvaient d'un moment à l'autre se trouver
nez à nez avec «n lion, tout-comme en plein
désert de Sahara. Du moins, peu s'en est
fallu que celte surprise peu agréable ne leur
fût ménagée. Ën effet, le lion dont la cage
se trouve sur la place des Halles, ennuyé
sans doule de sa trop longue capUvité, est
sorti de sa cage.

» Un garçon de service avait eu l'impru-dence
de mal refermer la trappe pratiquée

dans le plancher de cette cage, et par laquelle
on nettoie à l'aide d'une brosse la prison du |
roi du désert.
, ». Le terrible animal était déjà dans la
baraque en toile lorsqu'on s'est aperçu de j
son évasion.
> On comprend l'émoi et l'effroi de ses

gardiens. Aller chercher des armes, réqui-
sifionner des hommes fut l'affaire d'un ins-?i
tant. .

» Bientôt une douzaine d'hommes armés
de fusils montèrent la garde autour de la
loge, prêts à fusiller sans pitié le lion s'il •
venait à percer la toile.

» Il n'en fut rien heureusement, et rani-mai
féroce est rentré dans son domicile sans ^

trop se faire prier. Ï:

» C'est égal : au nom de la sécurité pu-blique
. nous prions Messieurs ses proprié- '

taires de veiller u,n peu mieux sur lui. »

^ . î— Le nommé Constant Létang et stf^
femme, qui habitaient, au Mans, le n" I 7 d #
la rue de Rouillou, onl étranglé la veuve;'
Tacheau, âgée de 55 ans. Celte femme habi-^
tait chez eux, et ils s'étaient engagés à la soi-,^
gner à condition qu'à son décès elle leur4
laisserait ce qu'eUe possédait.

rvl:,;!lH6us donnerons demain les détails. : m;}!

La maison de Melun esl à coup sûr une
des plus anciennes et des plus illustres de
France.
Un des ancêtres du fiancé figure, en l'an

990, parmi les seigheurs de la cour de Hu-gues
Capet.

La famille de Melun a contracté des al-liances
directes avec les branches d'Artois,

de Courtenay et do Dreux, issues de la mai-son
de France, el avec les maisons d'Àngle-

lerre eld'Autriche.
, 2 . M . Raoul-Honoré-Josepb, comte de la
Fayette,*vec M"°-Mane-Marguerite d'Andi-gné.

. » ij^;1u'i Rfsfib s'H .. • il

3. M . Bernardd'Hohorat, avec M"* Claire
Levesque des Varônnes.

4. M . le duc de Fellre avec M"' de Cam-
bacérès.

Le duc est le fils du général comte de
Goyon, qui a commandé i'Fxole de Saumur.
en 1850 et 1851 ; quant à la jeune fiancée,
elle est fille du comte de Cambaçérès, mort
il y a quelques années, et soeur de |a du-chesse

d'Albuféra.

PERCEPTION DE SAUMUR.

,Les personnes qui acquittent leurs contributions
en deux paiements sont priées de solder le i<"
terme payable le 15 mars, M .>-M Jiaàia jj •

L'Avenir annonce qu'un crime aurait été
commis dans la commune de Chahaigne»
(Sarlhe), arrondissement de Saint-Calais,
Un auborgisle aurait élé trouvé la têle fra--.
cassée à coups de hache. i- J âo

QUELQUES GRANDS M A R I A G E S . v

Parmi les grands mariages annoncés, ci-tons
les suivants :

1. M. le~ vicomte de Melun, fils de l'an-cien
député, avec M"* Marie-Henriette d'Her-

lincourt. ,»sam ÎJ

On annonce qu'un assassinai a été icom-
mia avant-hier à Paris, en plein jour, rue
Nollet, sur la personne de la dame Leclerc,
âgée de 76 ans, par un jeune homme de 16
ans, nommé Georges Ollivier.

On écrit de Valence (Drôme), que la femme
Reymond vienl, avec l'aide de sa mère, de
tuer son enfant en lui broyant la lête.

Ces deux mégères ont été mises à la dis-position
du procureur"de la jRépublique.

* *

Ne pas se pencher hors des tramways. — M.
Le Coeur, artiste de mérite, vient d'être vic-
titïie d'un affreux accident.
Il y a quelques jours, il revenait avec

plusieurs peintres, d'accompagner au cime-tière
le corps d'un ami commun et regagnait

en tramway son dotnicile. Ses camarades
étaient montés sur l'impériale, tandis qu'il
élait resté sur la plate-forme. En route, M .
LeCoeur eut l'imprudence de se pencher en
dehors du véhicule pour dire quelques mois
à ses compagnons; au même moment, un
tramway arriva en sens inverse. Le lourd
véhicule atteignit violemment à l a tèter M.
Le Coeur, qui tomba sans connaissance,
ayant à l'occiput une horrible blessure ; lé
malheureux avait eu la tête scalpée pour
ainsi dire. On le transporta au domicile de
son beau-frère, M . Fouqué, professeur au
collège de France, oti il reçoit les soins les
plus empressés.

•* m
Le comble de l'annonce. — Décidément les joaife

naux européens sont dans l'enfance au point de vue
•de l'annonce et dé là réclatne, quand on les com-pare

aux journaux américains.
Denàons, par exemple, cette annonce à tiroirs,

à compartiments et à ricochets que nous traduisons
du journal américain le Sun :

« J'ai l'honneur de faire part à mes amis et con-naissances
qu'hier la mort m'a enlevé ma chère

femme au moment même où elle m'a rempli lîe
joie par la naissance d'un gros garçon,, pour lequel
je cherche une bonne nourrice, jusqu'à ce que je
réussisse à li^ouver comme compagne do ma vie
une dame aimable, riche, capable de diriger pro-visoirement

mon commerce de lingerie très-re-nommé,
oh toutes les commandes sont exécutées

au mieux dans l'espace de douze heures.
» J'ai l'intention d'engager une directrice expé-rimentée,

aux appointements de 260 dollars par
an, dès que ia vente à t o u t p r i x que je fais en ce
moment sera terminée et que mes magasins seront
transférés dans la Grand'Rue, n" U , où je pourrai
céder un étage à raison de 500 dollars. »

Une seule et même annonce pour faire connaître
au public la mort de sa femme, la naissance de son
fils et son désir de se remarier, et en même temps
demander une nourrice, recommander son com-merce,

offrir une place, annoncer une vente à tout
prix, un changement de domicile et un apparte-ment

à louer ! . ,
Tout un monde en qtielques lignes. J

91^^ni0l .8-
.ssias.i i^z é zuôb
."îidaflfiilfi ,SDHsb

,1 „ .I^..navlgatlojn aérienne.

Le problême de la navigation aérienne est loù- •
jours à l'ordre du jour, mais ne semble pas encore"
sur le point d'êlre résolu immédiatement. Cepen-dant

les farts s'accumulent, des expériences se font,'
et, de temps en temps, on signale un petit progrès
accompli dans ce sens. Ceux qui croient à la possi-bilité

de la navigation aérienne se divisent en deux
groupes bien tranchés : les uns espèrent .arriver à
la so ution du problème au moyen dè ballons diri-geables,

les autres croient à la possibilité de s'éle-ver
et de se diriger dans les airs au moyen d'appa-reils
plus lourds qtie l'atmosphère, s'enlevant a u

moyen d'ailes ou d'hélices.
Les ballons dirigeables sont, semble-t-il, une

pure utopie , car i l faudrait, pour qu'ils pussent se
diriger, que leur machine eût une force suffisante
pour résister à l'énorme pression que le moindre
vent exerce sur une surface telle que celle d'un
ballon , et pour vaincre la résistance de l'air dans
la direction que voudrait suivre l'aérostat. Dans les
essais faits dans ce but, on n'a.pu faire prendre au
ballon, avec bien des efforts, qu'une direction
s'éloignant seulement de quelques dégrés de l'axe
du vent. Avec une enveloppe imperméable et du
lest en quantité suffisante , on est, en somme, sûr
de se diriger encore plus approximativement. ;
Les appareils plus lourds que Tair ont cet a v a n -tage

de résister justement h la force du vent et de
vaincre la résistance de l'atmosphère, au moyen da
leur poids, de leur .force d'inertie. On se base, pour
la possibilité de leur eonstruction, sur le vol même
des oiseaux; céui-ci étant, bien entendu , plus
lotirds que l'air.

La théorie da ces sortes d'appareils est très-bien
établie. . . . ..

La possibilité de leur ascension dans ràtmOsphère
est démontrée; la difficulté réside maintenant dans
la question du moteur ; il ne s'agit plus que de
trouver un moteur suffisamment pùissa-nt sous ua
poids réduit, ou comme on l'a caractérisé, en exa-gérant

beaucoup toutefois, un cheval-vapeur dans
un boîtier ds montre.
Dans ces dernières années , certains progrès ont

toutefois été faits dans la navigation aérienne a u
moyen d'appareils'plus lourds que l'air. On a cons-truit

des oiseaux mécaniques, des appareils à res-sorts
s'éievant dans les airs, et enfin ces petits hé-licoptères

én baudruche que tout la monde connaît.
Un nouvel appareil vient d'être inventé e n Italie,
c'est un petit hélicoptère à vapeur dans l a machine
dniquel l'on emploie l'eau surchauffée ; son poids
est de 3 kilogrammes. Cet appareil a p u s'élever
dans l'air, et bien qu'il n'ait atteint qu'une hauteur
de 13 mètres et que la durée totale de son a s c e n s i on

n'ait été que de 20 secondes , cette ascension n'en
a pas moins constitué un fait très-important a u
point de vue de la navigation aérienne, car peu à
peu la durée de l'ascensioix augmentera ; on l a
compte par secondes, on la comptera par m i n u t e s ,

le poids de l'appareil augmentera é g â l e à i B n t , e t , de
progrès e n progrès, d'étape en étape, on arrivera,
croyons-nous, à l a navigation praUque.

0 ^

Les CAPSULES D E GOUDBON DE GU Y O T SOUt à CC

point efficaces dans les cas de rhume, loux., op-pression,
bronchile, asthme, que les malades qui

en onl fail usage une première fois s'entienneutà
celle médication, qui dispense de l'emploi de toute
espèce de tisane, pâte pu sirop.

Ala dose de deux à trois capsules à Chaque re-pas,
ce traitement revient à quelques centimes

par jour.
Il existe de nombreuses imitations de ce pro-duit.

M; Guyot ne voulant pas assumer une res-ponsabilité
qui ne lui incombe pas, ne garantit la

qualité que des flacons de capsules qui portent
sur l'étiquetle sa signature imprimée en t r o i s cou-leurs^

LE BON fr 17 • 0 ¥ 1 " l î 117 I.É BÈAD
'l'ttlile . J L ^ I i i P H i f L l m l i l'agréable
Antrerois Hia. I r̂imet

BEVUE BI-MENSUELLE

De l a Littérature, de l ' I n d u s t r i e ét des Beaux-Arts.
Burcaui à Paris, 18 , rue des Martyrs.

ABONUEMENTS : Phare littéraire seulement, 6 fr.
par an;—Phare littéraire et financier, 9fr. par an;

Phare littéraire et m u s i c a l j 12 fr, par an.
Toutes communications doiyent'.être adressées à

M. Paul PROUTEAU (de Saumur), Directeur-Proprié-t
a i r e , 2, cité Bârat, à Asnières (Seine)", ou au Seeréj

t a r i a t de l a Rédaction, 18, rue des Martyrs.

Théâtre de Saumur.
TROUPE DU GRAND - THÉÂTRE D'ANGERS , sous LA

DIRECTION DB M, CHAVANNES.

V K M D R Ë » ! 28 mars 1879,

Xlôtove définitvve de la saison
tTftéàtvale

Comédie bouffe en 3 actes.

i;-)'" Comédie nouvelle ^n 3 actes.
Bureaux à T Ij., 3 / - 4 -, rideau à 8 Iv. 1./4;.
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rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Sanlé dite :

prqiEYALESCIÈRE
Dtt 6ARRI, de Londres. 32 ans de succès.

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges-
lioià8(dyspepsies), gaslrites, gaslroenlériles, gas-
trailgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla-
tuosités , ballonnement, palpitations, diarrhée,



— ~ »
/''mnemenl dans les oreilles, acidilé, piluite,
'nmaux de ICle , migraines. surdilé, nausées ,

vofnissements après repas ou en grossesse^
oouleurH, aigreurs, cougeslions, inflammalions

'"aes inleslins et de la vessie, crampes cl spasmes,
''"Ikisomnies, tluxions de poitrine . chaud eM'roid ,
toux, opprcrision, asthme, bronchite, phihisie
(consomption), dartres , éruption , abcès, ulcé-
ratiorts , mélnncolle, nervosilé. èpuiseinent, dé|>
périssemeni, rhumatisme, goullc , Qèvrè, grippe,

•'"'thiime; Catarrhe! laryngile, échaullemenl,.hys.
' ' " t é r i e , n'é'vi'ii'lgie, épilepsie, paralysie, les acci-
•^''•ëeoiAi du reioUr de l'âge, sco|but ', chlorose, vice

pauvreté du 'sang , ainsi que tonlé irritation cl
(toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-

*^"'ïaiD8 plats compromeltanls: oignons, ail, etc.,
*ï>'Ou boissbûs alcooliques, même après le labac;
'"'.faiblesses, sueurs diurnes el nocturnes , hydro-
"'^'pisie, gravelle , rétention , lesdésordres de la
eïfgorge,, de l'haleine el de la voix, les maladies des

enfants et des femmes, les suppressions, le
••Plnanque de fraîcheur el d'énergie nerveuse,

100,000 cures réelles par an. Evitez'"les conlrela-
-"<ç6n« et exiget la marque de fabrique « ïlevales-
''''cière du Barri»;» „K .W —

iiipiuqiimmnÊiiimmmim^^ • iiijMggggIBWMMBWflimMM
I Parmi les cures, celles de Madame )a Duchesse
de Casllestuart, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , I.ord Sluari de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., etc. • • • UM; t,tui ;n<
Voici quelques-unes d e s . o u r e ç ^ : ; . . , | - ) •

IN° 48.810: Cerlilicnl du célèbre docteur Itu-
noi.PH WUUZER. Celle lôpère et agréable farine esl
le meilleur absotb.int ; à la l'ois ijourrijisanle et
rpKlsùralive , elle remplace admirablement toute
médecine en beiuicoup de maladies. Elle esl de
grande ulililé, surtout dans les diabètes, les
conslipation» opiniàlres et habituelles , ain.' î
que dans les diarrhées, les affeclions des reins et
de la ves.'iie, la gravello . les irrilalious inflamma-toires

el crampes dans l'urètre, les rétrécisse-
rneiils el '«s hémorroiidcs, ainsi que dans les
maladies des poumons el des bronches, la toux
el la consomplinn. — Doclenr RDD. WijhiEii,
Membre de plusieurs sociétés scJentiliques, llonn.
— N" 7:i,ti32: 25, rue des Douliingers. Mulhouse,

. 2 février 1870. - AyanI fail usage pendani cinq
mois de la Revalescière, je me trouve guéri d'une
maladie chronique du foie qui me tourmentait
depuis bienlôl quinze ans. — N . - J . CHAnLiEn.

.Quatre fois plus nourrissante quo la viande,
elle économise encore 50 fois son prix en méde*
cines. En biîtes : 1/4 ki l . , 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;
1 ki l . . 7 fr.; 6 k i l . , 56 fr. ; 12 ki l . , 70 fr. - Les
Uiscuils de Uevalescière, en boîtes de 4 ; 7 et
70 francs. - La Revalescière chocolalée rend l'ap-pétit

, bonne digestion el sommeil rafraîchissant
aux plus énervés, — En boîtes de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; de 24 lasses. 4 fr.; de 48 lasses, 7 fr.;
de l'iO lasses, 10 fr.; de 576 lasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la lassé. — Envoi contre bon de
poste, les boîtes de 30 el 70 l'r. franco. — Dépôt
ASaumur, COMMON, 23, rue Sainl-Jean ;GoNlmA^D;
RBSSON, successeur de T E X I K R ; J. RUSSON, épi-cier,

quai de Limoges. — Angers. Veuve CHAN-
T E A U , épicière; LEVKQUE, négociant, rue Plan-tagenet

; RUBTAUI. TDKLAORÉE. — Rangé , Rucu-
MANN . marchand de comestibles. — Beaupreau ,
M'"- RELLIAIID , épicière. — Cholet, VANDANBKON-
B U R E A U , 03. pince Rouge; CORTINI. confiseur,
60, rue Naiionale; JACOMKTY, confiseur; EMILK
IticHA'HD, épicier, el partout chez les bons pharma-ciens

el épicier». — Du BARRY et G", LIMITED, 26,
place Veudôme, el8, rueCastiglione, Paris.

Départs de Saumur :
t) h. 30m. matin
1 - 10 - soir.
3 — 20 -
1 — 4 5 -

' I l y a, enOulifeVuil d'épart "ie Sautaiit\„
Montreuil h 8 h. 10 m. malin, avec çorre&popdS
pour Angers. _ _ -

10 h. u» m
4 - 40 •

• n ^ - 10
11 - 20 ^

r D^--*

Départs de Poitiers :
.'S h. BG m. matin.
12 - 10 — soir,
1 — 45 — • -i^lB'

""'tir;

M i
' soir.'

fll me .fioilnu'iJsiioa IL

Départ de Moutrouil pour Saumur
soir Arrivée à Saumur, 2 h. 50 r«',^.^- U i»
pond au train d^Ang^n^s^Dtre^^':^g;[am eor J

P . GODKT, Proprîéi^^i^Z^^^^^

mmm & E L A B O U R S E D E P A R I S D U ^7 M A R S lëie.

Valeurs an comptant.

a • / , . . . . . i .4 sn ^
8 "/. aB>o,tU?»)àt)lf i,»4>ii«i

5 / . . . . ' . . * . . . . •
ObllgutlonB du Trésor. .
Dèp. de la Seioc, emprunt
,«jMj.4eParl8.ot.lig.ta5y

/ ' l ^ ; ^ 1869, a-/,.

P2''' t875,i"/.. '^ïi
i - 1878, 4V.. .'if

Banque Ue France . ^'V'
Comptoir d'ejeomplt.i'ît;
Crédit agricole . . . ,-.» ;

1857
1800

Dcrnl<rr
courii.

Uaaiae

78 «0 • e » t
.81 50 Ci
loi) 40 t 16 . »
113 80 * t> » Oi
510 t i 50 a .
t u t )) 0 1

60 » 60 » t
631 & I 7J » >

. 4U 0 1 » « t
i O i 5 0 8 50 • .
i i 9 » 1 a « B
a s b n I D

3030 > 0 0 5 B

78J a 5 Ù S 0

430 1 9 b e a

Valeurs &Û eomptant. Piirnlff
cours.

Hautae BaUte, Valenri an comptant.

Crétin Fonder colonial . '•. ^i'?
Crédit Foncier, act. 500 f. •.•V
Ohligation» foncières 1877 , .
Soc. gén. de Crédit Indunlrlol el
commercial

Crédit Mobilier . . . . . . . . . .
Crédit foncier d'AuVrIche >. ji
Eil
Paris-Lyon-Méditerrarice . ~r:
Midi
Nord . . . . . . . . . . . m

Cotiipacnie parisiennedu Oai.'
C.gén. Transatlantique . . . .

380'
710 I
379

078
47 5.g
61 5^
710

1160
863

1443 :
u i r
780
H9S:

76

75

Dernier
cours.

1 26

1 23

i 50

1

10
10

60
t

50

Canaille Sue^ . . , . ^.i/jti) i ŵ
Crédit Mobilier Mp
Soclilé auUlchlwne. . . . wL

• î;
OBLIGATIONS.

.'ib
OVléanB , r
Pari8-I.yon-Médlterf«né«. < .
Eat
Nord
Ouest • . .
Midi
Paris (Grande Ceinture). ; . ,.
Paris-Bourbonnais . i :.
Canal de Siiu. . .

7:)o
867
556

50

876 II
374 7S
373 50
380 r
373
37i
378
875
575

Haussa

50

> »
> »
» V
» »

Balase.

f 50
» »
s I

» a

k »

asm

CHEMIN D E FEa D'ORLÉANT
GARK DE SABMlJH *

(ServSec d'Ulvcr, 9 décembrei

j|,jKWrji!t % «iHStM du, malin, «presi-posi,.

,0' l é « » « & OE u . .
„ iih . lOrtou (s'arrête Ungois)

bii'S heures iOminutes du matin, direcl-m%'it

• " ^ _ 40 - - eipress.
I l 40 — •<''f. omnibus-mille

IAA'^^',-^ <;M'^ f^"-'^- """""""-mille.

" ' L e train parlant d'Angers à ( h. 85 dmoir artlvsi
Saumur à 6 U. 58. . - -

6 — ib
8 — 50
1 - Ï5
4 — ÎO
* — 15

,110 - 3 7
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L'usage du cofîre-fort esl très-répandu, et, à notre époque où chacun , industriel, fonctionnaire ,
officier ministériel, pelit rentier ou commerçant. a sa forlune en valeurs mobilières et valeurs au
porteur, il est devenu indispensable contre le feu et les voleurs.

Le plus grand nombre de ces coffres-forts pèchent par la construction qui est en bois revêtu de tôles ;
les autres par le mécanisme, et tous en général par les portes, qui ne sont jamais incombustibles et
voici pourquoi : les fabricants sont obligés de perforerl eurs pertes d'outre en outre par des trouS plus
ou moins grands pour y loger leurs serrures et combinaisons. Chacun comprendra que si une porte
est percée à jour, en cas d'incendie , la chaleur et la flamme passent à travers toutes ces ouvertures
et brûlent ce que le coffre renferme. Il est facile de s'assurer du fait, en dévissant la plaque qui couvre
la combinaison. *'
Quant aux voleurs, trouvant des trous tout faits, ils nes'arausentpas à enpercer d'autres pour

forcer la caisse. - t
M. HAFFNER aîné,'de Paris, l'un dos constructeurs de coffres-forts les mieux posés de la capitale,-

s'est livré à une élude sérieuse de tous les systèmes, c l , après do nombreux essais, est arrivé à en
construire un nouveau qui défle toute concurrence et a été admis à l'Exposition pour sa serrure perfec-tionnée.

• ' '
, Voici en quoi consistent les améUovaUous apportées par la Maison HAFFNF.R aîné :
"'"4* Suppression complète di^ ^ois, coffres lout fer età doubles parois, cbicune d'une seule pièce ;

l'intervalle des deux caisses est rempli do matières ininflammables et complètement réfractaire;
2° Suppression des goujons qui servent à faire pivoter les portes; ils sont remplacés par des cols®"

cygne qui ont l'avantage de ne pas s'user comme les goujons et.permettent aux portes de se déyelpji-
per entièrement, de façon à laisser libre toute l'entrée de la caisse ;
3" Remplacement des serrures à gorges et à pompes , ainsi que les combinaisons de lettres visibles

par des serrures à combinaisons invisibles, très-simples, mais d'une sûreté et d'un* précision telles,
qu'elles défient les plus habiles crocheteurs. La combinaison est facile à comprendre et à s'en serrir
même la nuit sans lumière ;

4° La serrure et la combinaison invisibles,réunies ensemble, ne forment qu'une seule pièce pWée
dans l'épaisseur de la porte, entre la matière réfractaire; de cette façon, aucun trou ne trawsant
ladite porte, cette dernière reste pleine et se trouve par ce fait aussi incombustible que le coîSre
lui-même. . , . • .
Ainsi compris, le coffre-fort est véritablement incrochetable et incombustible. Les expériences

publiques, ainsi que les incendies de la Commune, ont plus que suffisamment prouvé l'incombustibililé
des coffres-forts Haffner aîné, tandis que des milliers d'autres ont péri corps et biens. -

Se méfier des systèmes à bon marché. On est parvenu à fabriquer des coffres-forts qui n'en portent
que le nom, mais qui,nftpe,UjV,eg^îj[^^s^ef pi ^u feu ni aux voleurs,- bien qu'on les vende pour remplir
ces conditions. . \ ' ' ^ _ ' ^ „ ' J , , . - , ' >i|»îs

Seul dépôt, pour tout le département de IWaine-et-Loire, à la librairie et imprimerie GODET, place du

En dehors du dépôt, un bel album eu cbrorao-liihogi'aphie sera à la disposition des personnes I voudronMt asrechrée-Pnîdorire, «komSaputme udru. cfaolx, w
| « variété «É; de la beauté des Coffres de la Maison HAES'S'MER. / v » / V i^n.^

f CÉDER
FONDS DE SERRURERIE

Rue S a i n t - N i c o l a s , i 8 ,
S'y adresser, à M. DROUCHAC , ou

à M. PiCHAT, quai du Gaz.

A LOUER

fiRAlS ET VASTES MAGASINS
' - ' ' BBIiliB CAVE
Pouvant servir de magasin.

Place.du Roi-René.
S'adresser à M. PICHAT. (54)

. ,—

A V E N D RE

VliS VIEUX ET NOUVEAUX,^
Rougeiii et b l a n c N,

Provenant de l a Tour-de-Menive.
S'adresser h M. MoREAtr-BARiBE,

propriétaire , 13 , rue de l'Ancionne-
Messagerio, Saumur. (9*),il

JOUR CAUSE DE DÉPART,

Trc8- l » e \ \ c et tri^s-bonnc^,
Jl3ilïiT«"T dè sellé èt d'attolagô. *
S'adresser au bureau du journal. \

-8900b- •

PRÉSENTEMENT,

Avec écarie et remise, «
Rue de VAncienne-Messagerie, "-ô

Actuellement occupée par M. Dela-
cour-Ouvrard.
S'adresser au bureau du journal. ^,

MAISON DE CONFIANCE !f

FILS FER GjmiSÉS Z
Pour vigne ,- on qualité supérieure'^

et ordinaire, au prix le plus bas pos-sible.
Chez VASSEUR fils, fabricant

de clous, ruo Saint-Nicolas,ri»28', '
à Saumur. C^^) . . n

OFFRE D'AGENCE 'U
Dans chaque conamuno de France,**,

pour un article facile, pouvant rap-;'
porter 1 , 0 0 0 t'Vanes par an sani"
rien changer à ses habitudes. — S'a-dresser

(ranco à M. SANGLARD, 14 ,
rue Rariibutcau, à Paris. — Joindre
un timbre pour recevoir franco ins r̂
tructions et prix courants. (165)

^'^^^^^""'^r V E N D R E . ' " ^ ' T
S'adresser de suite maison Fouquet,

à Varrains, près de la gare. (144)

et ouvertures de crédit
de banque

aux négociants et industriels pressés
pour leurs échéances de février et
mars.
' E c r i r e à P . G E R M A I N , 7, rue

Saint-Ambroise, Paris'. (679)

• MALADIES CHRONIQUES.
Vices du sang, Cancers de toute

nature, Epilepsie, Ulcères, Goutte,
Asthmes, Catarrhes, Rhumatismes,
Toux , Maladies de la peau, de la poi-trine,

de l'estomac, du coeur, du
foie et des voies urinaires.

ON m PA I E i f g t s r a i i '
garantie donnée parle docleur ROBBE,
laëdecin horabeopatho, 80, ruo d'Ams-terdam,

à Paris. — Consultations dè
deux k six heures. — Par correspon-jj
dance, affranchir. (166)

Guérison par le traitement du doc-r.
teur BEAUFUME, de Châteauroux. '
Traitement gratuit pour les pauvres;'

GUÉRISOM-Jï«*J
r a p i d e s- ûd^ (

SlrojEeizoIpi]
ii^i-dû Ch. S E R R E S

f ,, . , Pharmacion ^
\ rue d'Amsterdam
'K ' - ' PARIS

•; §fii Ifouvo au! » i dans touto^il;,

Prix :' 3* le llacor^V

Plus de MaHvaises Digestions
Avec la délicieuse Liqueur de

Pastilles et Sucre d'Orge aux sels
Vichy, préparés par les Pères GélM
tin?, de Vichy. ,

Chez M. DEMONT (maisoii Lasa'W
pâtissier, seul dépositaire pour i»'
rondissementde Saumur. ^.,.„„. »i
Fine Champagne aBti-dial)étiq«« "

préservatîve. l
UN HOMME, libéré du service W';

litaire, muni de bons certificats, »
manAc un emploi- . .

S'adresser au b«reau du jour""'

.•wbiioiL E G R E S H A M
•i-im allïSWdf'?': :, isSi;/{ iiVm-Sra ZA VIE et'"

Aux taux de 1 0 , IS, 9 0 0 / « suivant VàS«*
mms B M i m m ^ ^ Provence, Parts. ' t***^-

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vil par nous, Maire de Saumur, poor légalisation de la signature de M. Godet.
Hdlel-de-Villede S a i m u r , U 18

-SftH'b yifthfisH
LB MAUIK,

Certifié par l'imprimmr ioustigné.


